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Offre de stage

Année : 2021

Intitulé      :   Appui au lancement d’un 2ème appel à partenaires sur la compétence GEMAPI 

Mots clés      :   GEMAPI, compétence, appel à partenaires

Structure :

Cerema : Centre d’études et d’expertises sur les risques, l’environnement, la mobilité et
l’aménagement.

Cet Établissement Public Administratif, placé sous la tutelle du ministère de la transition
écologique  et  du  ministère  de  la  cohésion  des  territoires,  intervient  en  appui  à  la
conception,  la mise en œuvre et  l’évaluation des politiques publiques portées par  les
services de l’État et les collectivités territoriales dans les domaines de l’aménagement, de
l’égalité des territoires et du développement durable. La Direction Technique Risques Eau
Mer (site de Plouzané) sera la structure d’accueil de ce stage.

Contexte et objet de l’étude :

Le premier appel à partenaires lancé en 2016 par le Cerema et Inrae a permis la mise en
œuvre de 9 partenariats autour de thématiques liées à la prise de compétence GEMAPI :
diagnostic  territorial,  intégration  des  composantes  de  la  GEMAPI,  évaluation  socio-
économique ou encore conception de dispositifs innovants.
La compétence GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations)
est en effet récente : elle est devenue obligatoire en 2018.

Le premier  AP a été  clôturé  par  un colloque en décembre 2020,  la  réflexion s’ouvre
maintenant sur le lancement d’un deuxième appel à partenaires en 2021.

L’objet de ce stage est de contribuer au montage de ce 2ème AP.

Définition du travail à réaliser :

Les résultats attendus de l’étude comprennent :
• une enquête auprès d’associations de collectivités locales et de collectivités pour

évaluer leurs besoins
• un appui au cadrage de l’appel à partenaires, notamment par la proposition de

critères d’analyse des projets
• une contribution à la constitution d’une liste de diffusion.

Planning prévisionnel :

Mois 1 : intégration de la problématique et préparation de l’enquête
Mois 2 : mise en œuvre de l’enquête
Mois 3 : proposition de critères d’analyse des projets
Mois 4 : liste de diffusion et rédaction du rapport d’étude final



Profil recherché :

Étudiant en formation Licence ou Master 1 sur l’eau, les sciences de l’environnement, les
sciences politiques des politiques publiques de l’environnement ou la géographie
Connaissances  élémentaires  sur  le  risque  inondation,  le  fonctionnement  des  milieux
humides et sur les collectivités territoriales
Qualités rédactionnelles
Capacité de synthèse
Autonomie

Conditions du stage : 4 mois (entre avril et août 2021)
Indemnité  de  stage  (3.90  €  par  heure  de
présence  /  35  heures  par  semaine,  soit  environ
600 €/mois)

Lieu de stage : Cerema Direction technique Risques Eau Mer
Technopôle Brest Iroise - BP 5
155 rue Pierre Bouguer
29280 PLOUZANE

Service d’accueil : Département Risques Eau Littoral

Contact : Sophie Bougard - 02 98 05 67 87
Sophie.Bougard@cerema.fr

Merci de fournir un CV et une lettre de motivation avant le 2 février 2021 
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